
 

 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE       Paris, le 6 octobre 2005 
 
 
 
 

Permis de conduire à 1 € par jour : 
LCL partenaire de la Sécurité Routière 

 
 
 
LCL a choisi d'être signataire de la convention avec l'Etat permettant aux jeunes 
de 16 à 25 ans de financer leur permis de conduire par un prêt  à taux zéro. 
Dans le prolongement du "MIPE" (Micro-Portable Etudiant à 1 € par jour), LCL s'engage une 
nouvelle fois auprès des jeunes, pour accompagner leurs projets à l'aube de leur vie active. 
 
Le permis à 1 € par jour, mode d'emploi : 
- Muni du contrat de formation obtenu auprès d'une auto-école agréée par l'Etat (listes 

disponibles sur www.permisauneuroparjour.fr), le jeune rencontre un conseiller LCL dans 
l'agence de son choix, 

- Après étude du dossier, le conseillercommunique la réponse à la demande de prêt, 
- LCL verse le montant emprunté (1) directement à l'auto-école, 
- Le jeune rembourse le prêt à taux zéro(2) sur une base de 30 € par mois et sur une durée 

maximale de 40 mois (3). 
 
Cette offre est disponible dans les 1.900 agences LCL Le Crédit Lyonnais en France. 
 
(1) Après acceptation du dossier par LCL Frais de dossier et de timbres fiscaux offerts. Le prêt 

destiné aux jeunes de moins de 18 ans devra être souscrit par leurs représentants légaux. Les 
intérêts du prêt sont pris en charge par l'Etat. 

(2) Taux effectif global annuel fixe, hors assurance facultative, en vigueur à partir du 3 octobre 2005. 
(3) Trois niveaux de prêts sont proposés : 

- Pour un prêt de 800 €; le remboursement s'effectue en 27 mensualités de 29,63€ 
- Pour un prêt de 1.000 €; le remboursement s'effectue en 34 mensualités de 29,41€ 
- Pour un prêt de 1200€; le remboursement s'effectue en 40 mensualités de 30,00€ 
- Un 4ème niveau de prêt est possible si le jeunes bénéficie d’une aide financière de l’Etat, d’une 

collectivité locale, ou d’un apport personnel : 600 € sur 20 mois pour une mensualité de 30 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de LCL : 
 
LCL est le nouveau nom du Crédit Lyonnais. 
Depuis son rapprochement avec le Groupe Crédit Agricole S.A. en 2003, le périmètre d’activités de LCL est axé 
sur le marché des particuliers, des professionnels et des PME en France. 
LCL, c’est aujourd’hui 6.000.000 de clients, 1.900 agences et 27.000 salariés. 
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http://www.permisauneuroparjour.fr)/

